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 Délibération n°2012-010 - Séance du 15 mars 2012 

      
Secrétaire: CHOPIN René 
 
OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DU BUDGET PRIMITIF 2012 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal de CREANCEY 
 
VOTE les taux suivants des 4 taxes d’imposition pour l’année 2012 : 
 

 
Bases 2011 Bases 2012 Taux 2011 Taux 2012 

Variation 
du taux 

Produit fiscal avec 
bases 2011 

Produit fiscal avec 
bases 2012 

Variation du 
produit  

Taxe d'habitation 426 348,00 € 454 100,00 € 12,03% 12,03% 0,00% 51 290 € 54 628 € 6,51% 

Taxe foncière (bâti) 503 435,00 € 525 100,00 € 11,92% 11,92% 0,00% 60 009 € 62 592 € 4,30% 

Taxe foncière (non 
bâti) 

53 499,00 € 54 400,00 € 21,04% 21,04% 0,00% 11 256 € 11 446 € 1,68% 

C.F.E 379 583,00 € 384 600,00 € 13,68% 13,68% 0,00% 51 927 € 52 613 € 8,58% 

TOTAL  1 362 865,00 € 1 418 200,00 €    174 482 € 181 279 € 3,90% 

 
 

En séance les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
BERTHOUX Denis 

 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

 

République française 
COTE D'OR 

Canton de POUILLY-EN-AUXOIS 
Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 
Téléphone: 03 80 90 89 28 
Télécopie: 03 80 90 89 71 

e-mail : mairie.creancey@orange.fr 
 

Le quinze mars deux mille douze à 20 heures 30, les membres du Conseil 
municipal de CRÉANCEY, convoqués conformément à la loi, se sont réunis au 
lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Denis BERTHOUX, Maire 
 
Etaient présents: 
BERTHOUX Denis, LUCOTTE Jean-Marc, GIRARD François, CHOPIN René, 
CORNESSE Jean-Pierre, PATRIAT Elisabeth, QUIGNARD Jean-Pierre  
 
Absents : DESNOYER Fabrice, PAJOT Marc, GUERIN Patrick 
 
 

Nombre de Conseillers 
- Afférents au Conseil:  10 
- En exercice:   10 
- Qui ont pris part à la délibération:    7 
 
Date de convocation:  08 mars 2012  
Date d'affichage:   16 mars 2012  
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-
préfecture de BEAUNE et publication ou 
notification du 16/03/2012 

Certifié exécutoire en application de l’article 1er de la 

loi n° 82623 du 22 juillet 1982. 

Acte reçu par les services préfectoraux le 

 


